
2ème examen médical
Si nécessaire dans 
un délai de 15 jours 

maximal

Avant le prononcé de l’inaptitude, le 
médecin du travail doit avoir :

> réalisé ou fait réaliser :
	 > une fiche d’entreprise,
	 > une étude du poste,
	 > une étude des conditions de 
             travail du salarié ;

> échangé avec l’employeur, par tout 
moyen (tél, mail, etc)

L’avis d’inaptitude et ses conséquences
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Recherche d’un poste de reclassement :

> au sein :
       - de l’entreprise ;
     - et, le cas échéant, des entreprises 
du groupe auquel l’entreprise appartient 
qui sont situées sur le territoire national et 
dont l’organisation, les activités ou le lieu 
d’exploitation assurent la permutation de 
tout ou partie du personnel. 
(sauf indication contraire du médecin)
 
> disponible 
(pas d’obligation de créer un poste)

>  compatible avec les préconisations
du médecin du travail 

> aussi comparable que possible 
au poste précédent 
(si nécessaire : mutation, aménagements, 
adaptations de postes existants)

> adapté aux compétences du salarié 
(pas d’obligation pour l’employeur 
d’assurer au salarié une formation  à un 
métier différent du sien)

Examen médical
En principe, hors visite ayant lieu durant 

un arrêt de travail

Avis d’inaptitude au poste de travail
prenant effet le jour même 

Inaptitude 
dispensant 

l’employeur de 
l’obligation de 
rechercher un 
reclassement

1 des 2 mentions
 « Cas de dispense »
cochée sur la fiche

Inaptitude 
nécessitant une 

recherche de 
reclassement

Aucune des 2 mentions
 « Cas de dispense »

n’est cochée sur la fiche

LICENCIEMENT 
Voir la procédure de 
reclassement sur la 

page suivante

Pour en savoir plus sur 
l’accompagnement d’AGESTRA, 

je scanne ce code :



REFUS
DU SALARIÉ

MAINTIEN DANS 
L’EMPLOI
du salarié

suite à son 
reclassement

Durant le mois suivant 
l’avis d’inaptitude :
le salarié ne perçoit 

ni indemnité, ni salaire, 
sauf si 

 l’inaptitude a une origine 
professionnelle (Accident 

du travail  ou  Maladie 
professionnelle) : 

indemnité temporaire 
CPAM

Procédure de reclassement
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L’employeur est tenu de 
reprendre le versement du 
salaire s’il n’a ni reclassé, 

ni licencié le salarié à 
l’expiration du délai 

de 1 mois suivant l’avis.

Le salarié 
occupe son 

nouveau poste de 
reclassement

Impossibilité de 
reclassement

ACCORD
DU SALARIÉ

LICENCIEMENT 

www.agestra.org

Solution de 
reclassement 

inexistante

Notification au salarié 
de l’impossibilité
de reclassement

Consultation pour 
avis du CSE* 

(avant envoi de la convocation 
à l’entretien préalable)

Solution(s) de 
reclassement 
existante (s)

Consultation pour 
avis du CSE* 

Formulation de la (des) proposition(s)
de reclassement

Notification 
au salarié

de l’impossibilité de 
reclassement

Consultation pour 
avis du CSE* 

LICENCIEMENT 

* Dans les entreprises qui en sont pourvues

Pour en savoir plus sur 
l’accompagnement d’AGESTRA, 

je scanne ce code :


